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(54) Plancher, en particulier d’élément de jeu

(57) La présente invention a pour objet un plancher
(1), en particulier d'élément de jeu, monté sur un poteau
central (2) et pourvu de potelets (3) de fixation d'élé-
ments garde-corps.

Plancher caractérisé en ce qu'il se présente sous
forme d'une plate-forme polygonale, ronde ou ovale,
munie d'un manchon central (7) d'emmanchement sur
un poteau de support (2) et fixée sur une butée (2") cor-

respondante dudit poteau (2) par l'intermédiaire de
moyens d'assemblage (8), dont les extrémités sont pro-
tégées contre un accès accidentel direct.

L'invention est plus particulièrement applicable
dans le domaine des mobiliers urbains, notamment des
dispositifs utilisables comme équipements de jeu ou de
sport, et en particulier des éléments de jeu comportant
des planchers montés sur poteau central.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine
des mobiliers urbains, notamment des dispositifs utili-
sables comme équipements de jeu ou de sport, et en
particulier des éléments de jeu comportant des plan-
chers montés sur poteau central et pourvus de potelets
de support d'éléments garde-corps, et a pour objet un
tel plancher.
[0002] Actuellement, les planchers montés sur po-
teau central d'éléments de jeu sont généralement mon-
tés sur le poteau de support au moyen de pièces de fixa-
tion, dont une partie est en saillie sous la face inférieure
de ces planchers et risque ainsi de former un danger de
blessure pour des enfants utilisant le jeu.
[0003] En outre, les potelets de support d'éléments
garde-corps équipant ces planchers sont également
montés le plus souvent en saillie sur les bords desdits
planchers par l'intermédiaire de dispositifs dépassant
partiellement sous le plancher et éventuellement sur la
périphérie de ce dernier.
[0004] La présente invention a pour but de pallier ces
inconvénients, en proposant un plancher, en particulier
d'élément de jeu, monté sur un poteau central permet-
tant la réalisation de structures esthétiques, de montage
simple et rapide et ne présentant aucune aspérité sus-
ceptible d'être dangereuse pour les utilisateurs.
[0005] A cet effet, le plancher, en particulier d'élément
de jeu, monté sur un poteau central est caractérisé en
ce qu'il se présente sous forme d'une plate-forme poly-
gonale, ronde ou ovale, munie d'un manchon central
d'emmanchement sur un poteau de support et fixée sur
une butée correspondante dudit poteau par l'intermé-
diaire de moyens d'assemblage, dont les extrémités
sont protégées contre un accès accidentel direct.
[0006] L'invention sera mieux comprise, grâce à la
description ci-après, qui se rapporte à un mode de réa-
lisation préféré, donné à titre d'exemple non limitatif, et
expliqué avec référence aux dessins schématiques an-
nexés, dans lesquels :

la figure 1 est une vue en perspective d'un élément
de jeu comportant un plancher monté sur un poteau
central, conforme à l'invention ;
la figure 2 est une vue en perspective, à plus grande
échelle, représentant la fixation du plancher sur la
butée du poteau central ;
la figure 3 est une vue analogue à celle de la figure
2, représentant la disposition des moyens d'assem-
blage du plancher au poteau, et
la figure 4 est une vue éclatée en perspective, à plus
grande échelle, représentant le montage d'un pote-
let.

[0007] La figure 1 des dessins annexés représente un
élément de jeu essentiellement constitué par un plan-
cher 1 monté sur un poteau central 2 et pourvu de po-
telets 3 de fixation d'éléments garde-corps (non repré-

sentés). De manière connue, le poteau central 2 peut
être ancré au sol par l'intermédiaire d'une platine de fixa-
tion inférieure 2' destinée à coopérer avec un plot d'an-
crage généralement constitué par une masse de béton
dans laquelle sont noyées des tiges filetées coopérant
par leur extrémité avec perçages correspondants de la
platine 2' et avec des écrous (non représentés). En
outre, cet élément de jeu peut être complété par une
partie supérieure 4 formant un toit, ainsi que par des
éléments 5 et 6 d'accès au plancher 1, qui peuvent être
sous forme d'agrès ou autre.
[0008] Conformément à l'invention, le plancher 1 se
présente sous forme d'une plate-forme polygonale, ron-
de ou ovale, munie d'un manchon central 7 d'emman-
chement sur le poteau de support 2 et fixée sur une bu-
tée 2" correspondante (figure 2) dudit poteau 2 par l'in-
termédiaire de moyens d'assemblage 8, dont les extré-
mités sont protégées contre un accès accidentel direct.
De préférence, la plate-forme polygonale, ronde ou ova-
le formant le plancher 1 est constituée sous forme d'un
corps creux présentant une surface plane et un ou des
rebords périphériques, ce ou ces rebords périphériques
étant reliés au manchon central par l'intermédiaire de
rayons profilés 9 reliant ledit manchon central 7 aux an-
gles du polygone entre les rebords périphériques ou re-
liant ledit rebord périphérique à intervalles réguliers
dans le cas d'une forme ronde ou ovale. Le ou les re-
bords périphériques du plancher 1, ainsi que les rayons
profilés 9 permettent d'assurer une rigidification du plan-
cher 1.
[0009] Les rayons profilés 9 se présentent avanta-
geusement sous forme d'éléments en cornière délimi-
tant avec la face correspondante du plancher une zone
au moins partiellement fermée et le ou les rebords pé-
riphériques présentent également une section en cor-
nière délimitant aussi une zone au moins partiellement
fermée. Par ailleurs, le manchon central 7 est avanta-
geusement pourvu d'un anneau circulaire 7' s'étendant
de niveau avec les rayons profilés 9 et recouvrant les
extrémités des moyens d'assemblage 8 du plancher 1
sur la butée 2" correspondante du poteau central 2. Ain-
si, il est possible de loger une extrémité des moyens
d'assemblage du plancher 1 sur le poteau central 2, ain-
si que d'assemblage des éléments 5 et 6 d'accès au
plancher 1 sur ce dernier, dans les zones partiellement
recouvertes par l'anneau circulaire 7' et par le ou les re-
bords périphériques du plancher 1.
[0010] En outre, selon une autre caractéristique de
l'invention, le plancher 1 est pourvu à l'intersection entre
les rayons profilés 9 et le ou les rebords périphériques
de manchons 10 de réception de potelets 3 de fixation
d'éléments garde-corps, chaque potelet 3 étant fixé en
position par l'intermédiaire d'un moyen d'assemblage
13 traversant des perçages correspondants du man-
chon correspondant 10 et du potelet 3 en position d'as-
semblage du potelet 3 dans le manchon 10, une extré-
mité du moyen d'assemblage 13 étant, en position de
service, recouverte par le rayon profilé 9.
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[0011] De préférence, les moyens d'assemblage 8 et
13 présentent, à leur extrémité s'étendant à l'extérieur
du corps creux formant le plancher 1, des dispositifs 14
de guidage et d'habillage. Ces dispositifs 14, qui peu-
vent être sous forme de rondelles ou autres éléments
s'étendant autour de l'extrémité correspondant aux
moyens d'assemblage 8 et 13, assurent un enveloppe-
ment latéral desdites extrémités et rendent ainsi celles-
ci moins dangereuses en cas de choc. Les éléments
d'assemblage 8 et 13 étant généralement constitués par
des boulons, la tête de vis correspondante, située à l'ex-
térieur du corps creux formant le plancher 1, peut ainsi
être complètement entourée par un dispositif 14 formant
un bossage et réalisant ainsi une liaison en pente douce
entre le sommet de la tête de vis et la face d'appui sur
l'extérieur du corps creux formant le plancher 1.
[0012] Conformément à une autre caractéristique de
l'invention, le plancher 1 est avantageusement pourvu
d'un élément de recouvrement 15 en au moins deux par-
ties pouvant être montées sur le corps creux formant le
plancher 1 et étant fixées à ce dernier par boulonnage,
par vissage ou par encliquetage. Le boulonnage ou le
vissage des parties formant l'élément de recouvrement
15 peut être effectué au moyen de vis traversant lesdites
parties et coopérant avec des taraudages prévus dans,
ou encore avec des écrous insérés dans les rayons pro-
filés 9, dans l'anneau circulaire 7' du manchon 7 et dans
le ou les rebords périphériques du plancher 1. Dans le
cas d'un montage par encliquetage des parties formant
l'élément de recouvrement 15, cesdites parties peuvent
avantageusement être pourvues d'un rebord s'étendant
perpendiculairement à leur plan et muni d'une nervure
ou d'une rainure d'engagement avec les arêtes du ou
des rebords périphériques du plancher 1, de l'anneau
circulaire 7' du manchon 7 et des rayons profilés.9.
[0013] Dans le mode de réalisation représenté à titre
d'exemple aux dessins annexés, le plancher 1 est pré-
férentiellement monté sur le poteau central de support
2 avec sa partie en creux tournée vers le haut, l'élément
de recouvrement 15 étant fixé par le dessus sur ledit
plancher 1.
[0014] Cependant, selon une variante de réalisation
de l'invention, non représentée aux dessins annexés, il
est également possible de monter le plancher 1 seul sur
le poteau central de support 2 avec sa partie en creux
tournée vers le bas, sa fixation sur le poteau 2 étant
alors réalisée par l'intermédiaire de l'anneau circulaire
7' du manchon 7 s'appuyant sur la butée 2" dudit poteau
2 et étant solidarisée avec cette dernière par l'intermé-
diaire des moyens d'assemblage 8. Dans un tel cas, les
extrémités des moyens d'assemblage 8 restent parfai-
tement dissimulés dans une zone ne pouvant être at-
teintes directement et les moyens d'assemblage 13 des
potelets 3 restent également dissimulés à un contact ac-
cidentel direct par les rayons profilés 9, les potelets 3
étant simplement montés dans les manchons 10 corres-
pondants par le côté opposé de ce manchon 10. Il en
est de même en ce qui concerne les moyens d'assem-

blage des éléments 5 et 6 d'accès au plancher 1.
[0015] Ce dernier mode de réalisation permet l'obten-
tion d'un plancher plus simple et donc d'un moindre coût
de revient tout en assurant la même sécurité des utili-
sateurs contre un risque de blessures par accrochage
accidentel à un quelconque moyen d'assemblage.
[0016] Grâce à l'invention, il est possible de réaliser
des structures, en particulier de jeu, munies d'un plan-
cher monté sur poteau central unique, présentant une
esthétique améliorée par rapport aux structures de ce
type existant à ce jour et ne présentant aucune aspérité
sur leur surface extérieure susceptible de présenter un
risque de blessure par heurt accidentel, tous les élé-
ments d'assemblage étant montés de manière proté-
gée.
[0017] Par ailleurs, les structures présentant un plan-
cher conforme à l'invention sont de montage particuliè-
rement rapide et simple.
[0018] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée au
mode de réalisation décrit et représenté aux dessins an-
nexés. Des modifications restent possibles, notamment
du point de vue de la constitution des divers éléments
ou par substitution d'équivalents techniques, sans sortir
pour autant du domaine de protection de l'invention.

Revendications

1. Plancher (1), en particulier d'élément de jeu, monté
sur un poteau central (2) et pourvu de potelets (3)
de fixation d'éléments garde-corps, caractérisé en
ce qu'il se présente sous forme d'une plate-forme
polygonale, ronde ou ovale, munie d'un manchon
central (7) d'emmanchement sur un poteau de sup-
port (2) et fixée sur une butée (2") correspondante
dudit poteau (2) par l'intermédiaire de moyens d'as-
semblage (8), dont les extrémités sont protégées
contre un accès accidentel direct.

2. Plancher, suivant la revendication 1, caractérisé
en ce que la plate-forme polygonale, ronde ou ova-
le formant le plancher (1) est constituée sous forme
d'un corps creux présentant une surface plane et
un ou des rebords périphériques, ce ou ces rebords
périphériques étant reliés au manchon central par
l'intermédiaire de rayons profilés (9) reliant ledit
manchon central (7) aux angles du polygone entre
les rebords périphériques ou reliant ledit rebord pé-
riphérique à intervalles réguliers dans le cas d'une
forme ronde ou ovale.

3. Plancher, suivant la revendication 2, caractérisé
en ce que les rayons profilés (9) se présentent sous
forme d'éléments en cornière délimitant avec la fa-
ce correspondante du plancher une zone au moins
partiellement fermée et le ou les rebords périphéri-
ques présentent également une section en cornière
délimitant aussi une zone au moins partiellement
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fermée.

4. Plancher, suivant la revendication 2, caractérisé
en ce que le manchon central (7) est pourvu d'un
anneau circulaire (7') s'étendant de niveau avec les
rayons profilés (9) et recouvrant les extrémités des
moyens d'assemblage (8) du plancher (1) sur une
butée (2") correspondante du poteau central (2).

5. Plancher, suivant l'une quelconque des revendica-
tions 2 à 4, caractérisé en ce que le plancher (1)
est pourvu à l'intersection entre les rayons profilés
(9) et le ou les rebords périphériques de manchons
(10) de réception de potelets (3) de fixation d'élé-
ments garde-corps, chaque potelet (3) étant fixé en
position par l'intermédiaire d'un moyen d'assembla-
ge (13) traversant des perçages correspondants du
manchon correspondant (10) et du potelet (3) en
position d'assemblage du potelet (3) dans le man-
chon (10), une extrémité du moyen d'assemblage
(13) étant, en position de service, recouverte par le
rayon profilé (9).

6. Plancher, suivant l'une quelconque des revendica-
tions 4 et 5, caractérisé en ce que les moyens d'as-
semblage (8) et (13) présentent, à leur extrémité
s'étendant à l'extérieur du corps creux formant le
plancher (1), des dispositifs (14) de guidage et d'ha-
billage.

7. Plancher, suivant la revendication 6, caractérisé
en ce que les dispositifs (14), qui peuvent être sous
forme de rondelles ou autres éléments s'étendant
autour de l'extrémité correspondant aux moyens
d'assemblage (8 et 13), assurent un enveloppe-
ment latéral desdites extrémités.

8. Plancher, suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce qu'il est pourvu d'un
élément de recouvrement (15) en au moins deux
parties pouvant être montées sur le corps creux for-
mant le plancher (1) et étant fixées à ce dernier par
boulonnage, par vissage ou par encliquetage.

9. Plancher, suivant la revendication 8, caractérisé
en ce que le boulonnage ou le vissage des parties
formant l'élément de recouvrement (15) peut être
effectué au moyen de vis traversant lesdites parties
et coopérant avec des taraudages prévus dans, ou
encore avec des écrous insérés dans les rayons
profilés (9), dans l'anneau circulaire (7') du man-
chon (7) et dans le ou les rebords périphériques du
plancher (1).

10. Plancher, suivant la revendication 8, caractérisé
en ce que, dans le cas d'un montage par enclique-
tage des parties formant l'élément de recouvrement
(15), cesdites parties sont pourvues d'un rebord

s'étendant perpendiculairement à leur plan et muni
d'une nervure ou d'une rainure d'engagement avec
les arêtes du ou des rebords périphériques du plan-
cher (1), de l'anneau circulaire (7') du manchon (7)
et des rayons profilés (9).

11. Plancher, suivant l'une quelconque des revendica-
tions 4 à 7, caractérisé en ce qu'il est monté seul
sur le poteau central de support (2) avec sa partie
en creux tournée vers le bas, sa fixation sur le po-
teau (2) étant réalisée par l'intermédiaire de l'an-
neau circulaire (7') du manchon (7) s'appuyant sur
la butée (2") dudit poteau (2) et étant solidarisée
avec cette dernière par l'intermédiaire des moyens
d'assemblage (8).
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